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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES ETATS FINANCIERS DE SYNTHESE 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
 
 

Aux Actionnaires de la 
Société ALUCAM S.A. 
Rue Alfred Saker 
Boîte Postale 1090 
Douala – Cameroun 

 

 
Mesdames, Messieurs, 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos au 31 décembre 2025, sur : 

 
- l'audit des comptes annuels de la société ALUCAM S.A. tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- les autres informations et les vérifications spécifiques prévues par la loi. 

I- Audit des états financiers annuels 

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers annuels de la société ALUCAM S.A., comprenant le bilan 
au 31 décembre 2025, le compte de résultat, le tableau de flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 
date, ainsi que les notes aux états financiers. 

 
A notre avis, les états financiers annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la 
fin de cet exercice conformément aux règles et méthodes comptables édictées par l’Acte uniforme de 
l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information financière. 

 
 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit selon les normes internationales d’audit (ISA). Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des états financiers annuels » du présent rapport. Nous 
sommes indépendants de la société conformément au Code d’éthique des professionnels de la 
comptabilité et de l’audit édicté par le Règlement N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des 
pratiques des professionnels de la comptabilité et de l’audit dans les pays membres de l’OHADA et les 
règles d’indépendance qui encadrent le commissariat aux comptes et nous avons satisfait aux autres 
responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles. 

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 

 
Observations 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l’information 
donnée dans les notes annexes aux états financiers suivantes : 
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▪ Note 6 relative à la valorisation des stocks en transit et à la reprise de provision pour stock à rotation 

lente ; 
▪ Note 8 relative à l’existence d’un crédit de TVA à forte antériorité ; 
▪ Note 11 relative à un compte bancaire confirmé mais non retrouvé en comptabilité ; 
▪ Note 14 relative à la continuité d’exploitation ; 
▪ Note 16A relative à la prise en compte anticipée des conséquences de la recapitalisation 

envisagée (notamment en ce qui concerne les intérêts courus sur les avances en compte courant de 
l’Etat du Cameroun) ; 

▪ Note 17 relative aux confirmations des soldes fournisseurs et aux avances fournisseurs à forte 
antériorité ; 

▪ Note 18 relative aux surprovisions à forte antériorité dans les comptes de personnel ; 
▪ Note 25 relative aux pénalités fiscales non comptabilisées à la clôture de l’exercice. 

 
Responsabilités du Conseil d’Administration relatives aux états financiers annuels 

Les états financiers annuels ont été établis et arrêtés par le Conseil d’Administration le 24 avril 2026 sur la 
base des éléments disponibles à cette date. 

Le Conseil d’Administration est responsable de la préparation et de la présentation sincère des états 
financiers annuels conformément aux règles et méthodes comptables édictées par l’Acte uniforme de 
l’OHADA relatif au droit comptable et à l’information financière, ainsi que du contrôle interne qu'il estime 
nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 
Lors de la préparation des états financiers annuels, il incombe au Conseil d’Administration d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de fournir, le cas échéant, des informations relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer la base de continuité d’exploitation, sauf si le Conseil 
d’Administration a l’intention de mettre la société en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il n’existe 
aucune autre solution alternative réaliste qui s’offre à elle. 

 
Il incombe au Conseil d’Administration de surveiller le processus d’élaboration de l’information financière 
de la société. 

 

 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des états financiers 
annuels 

 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
d’émettre un rapport d’audit contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes « ISA » permettra de toujours détecter toute anomalie significative 
existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, prises individuellement ou en cumulé, elles 
puissent influencer les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers annuels prennent en 
se fondant sur ceux-ci. 

Nos responsabilités pour l’audit des états financiers annuels sont décrites de façon plus détaillée dans 
l’annexe 1 du présent rapport du commissaire aux comptes. 

 
 

II- Autres informations et vérifications spécifiques prévues par la loi 

 
La responsabilité des autres informations incombe au Conseil d’Administration. Les autres informations se 
composent des informations contenues dans le rapport de gestion. 
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Notre opinion sur les états financiers annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 

Dans le cadre de notre mandat de commissariat aux comptes, notre responsabilité est, d’une part, de faire 
les vérifications spécifiques prévues par la loi, et ce faisant, à vérifier la sincérité et la concordance avec les 
états financiers annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration, 
et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les états financiers annuels, et 
à vérifier, dans tous leurs aspects significatifs, le respect de certaines obligations légales et réglementaires. 
D’autre part, notre responsabilité consiste également à lire les autres informations et, par conséquent, à 
apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci et les états financiers ou la connaissance que 
nous avons acquise lors de l’audit, ou encore si les autres informations semblent comporter une anomalie 
significative. 

 
Si à la lumière des travaux que nous avons effectués lors de nos vérifications spécifiques ou sur les autres 
informations, nous concluons à la présence d’une anomalie significative, nous sommes tenus de signaler ce 
fait. 

Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications spécifiques 
prévues par la loi. 

 
En application de la loi, nous vous signalons les faits suivants : 

 
 

a. Capitaux propres négatifs 
 

Du fait des pertes encourues les exercices antérieurs, les capitaux propres de votre société étaient devenus 
inférieurs à la moitié du capital social au 31 décembre 2019. Conformément aux dispositions des articles 
664 et 665 de l’acte uniforme OHADA, le Conseil d’Administration devait convoquer, dans les quatre mois 
suivant l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette situation une Assemblée Générale 
Extraordinaire à l’effet de décider si la dissolution anticipée de la société devrait avoir lieu. 

L’assemblée générale extraordinaire convoquée au cours de l’exercice 2020 n’avait pas prononcé la 
dissolution de la société et les capitaux propres étaient devenus négatifs à la clôture au 31 décembre 2020 
en raison de la perte enregistrée. Votre société devait ainsi reconstituer ses capitaux propres à concurrence 
d’un montant au moins égal à la moitié du capital social, au plus tard le 31 décembre 2022. 

Au 31 décembre 2022, les capitaux propres de la société n’avaient toujours pas été reconstitués. Il y a par 
ailleurs lieu de signaler que, suite à la comptabilisation d’un écart de réévaluation de FCFA 11 milliards au 
31 décembre 2022 et la perte de l’exercice 2022 pour FCFA 8 milliards, les capitaux propres demeuraient 
inférieurs à la moitié du capital social. 

Au 31 décembre 2023, les capitaux propres étaient encore négatifs de FCFA 28,3 milliards, compte tenu du 
résultat net déficitaire de l’exercice de FCFA 23,6 milliards. 

Au 31 décembre 2024, les capitaux propres étaient toujours négatifs de FCFA 52,1 milliards, après prise 
en compte du résultat net déficitaire de l’exercice 2024 de FCFA 23,7 milliards. Nous avions par ailleurs 
attiré votre attention sur le fait que, tout tiers intéressé pouvait demander la dissolution de votre société ; 
le délai dont disposait ALUCAM pour régulariser la situation étant écoulé depuis la clôture de l’exercice 
2021. 

Au 31 décembre 2025, les capitaux propres de votre société sont toujours négatifs de FCFA 51,8 
milliards, après prise en compte du résultat net bénéficiaire de l’exercice 2025 de FCFA 279 millions. 

Nous avons toutefois compris que des actions sont en cours en vue d’une recapitalisation de votre société 
courant 2026, par conversion en capital social des créances de l’Etat du Cameroun qui figurent au bilan 
de ALUCAM au 31 décembre 2025 pour un montant de FCFA 92,5 milliards. 
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b. Non-paiement des dividendes dans le délai prescrit 

 
Selon l’article 146 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, « la 
mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximum de neuf (09) mois après la 
clôture de l’exercice. La prolongation de ce délai peut être accordée par la juridiction compétente ». 

À la suite de la fusion, ALUCAM a hérité des dividendes non versés, remontant à 2014, pour un montant 
de FCFA 352 679 213. Nous n’avons pas obtenu de décision de justice autorisant le report du délai de 
paiement. 

 
c. Absence de registre des procès-verbaux des conseils d’administration et des 

assemblées générales 

 
Selon les articles 135 et 458 de l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
GIE, les procès-verbaux de toutes les délibérations des actionnaires doivent être établis sur un registre 
spécial tenu au siège social, coté et paraphé par le juge de la juridiction compétente. 

 
Nous n’avons pas obtenu le registre y relatif de votre société. 

 
 

 
Douala, le 12 mai 2026 

 
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
 

PEARL Consultants Cameroon SARL SEACA 
 
 
 

 
Lawrence Abunaw Pamela KOOH II BISSECK 
Associé - Gérant Associé - Gérant 
Expert-comptable agréé CEMAC Expert-comptable agréé CEMAC 
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ANNEXE  1  PORTANT  RESPONSABILITES  DES  COMMISSAIRES  AUX  COMPTES 
RELATIVES A L’AUDIT DES ETATS FINANCIERS ANNUELS. 

 
Dans le cadre de nos diligences, nous nous conformons successivement : 

- aux exigences des Normes Internationales d’Audit (ISA) et ; 
- aux obligations spécifiques édictées par l’Acte Uniforme OHADA relatif au droit des sociétés 

commerciales et du GIE. 

De manière plus détaillée : 

▪ nous nous conformons aux règles d’éthique relatives à l’audit des états financiers annuels édictées 
par le Code d’éthique des professionnels de la comptabilité et de l’audit prévu par le Règlement 
N°01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des pratiques des professionnels de la comptabilité 
et de l’audit dans les pays membres de l’OHADA et les règles d’indépendance qui encadrent le 
commissariat aux comptes; 

▪ nous faisons preuve d’esprit critique qui implique d’être attentifs aux éléments probants qui 
contredisent d’autres éléments probants recueillis, aux informations qui remettent en cause la 
fiabilité de documents et de réponses apportées aux demandes de renseignements à utiliser en tant 
qu’éléments probants, aux situations qui peuvent révéler une fraude possible, aux circonstances qui 
suggèrent le besoin de mettre en œuvre des procédures d’audit en supplément de celles requises par 
les Normes ISA ; 

▪ nous faisons preuve de jugement professionnel lors de la conduite de l’audit en particulier pour les 
décisions portant sur le caractère significatif et le risque d’audit, la nature, le calendrier et l’étendue 
des procédures d’audit à mettre en œuvre pour satisfaire les diligences requises par les normes ISA 
et pour recueillir des éléments probants, le fait de déterminer si des éléments probants suffisants et 
appropriés ont été recueillis, et si des travaux supplémentaires sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs des normes ISA et, par voie de conséquence, les objectifs généraux de l’auditeur, l’évaluation 
des jugements de la direction portant sur le suivi du référentiel comptable applicable, le fondement 
des conclusions tirées des éléments probants recueillis, par exemple l’appréciation du caractère 
raisonnable des évaluations faites par la direction lors de l’établissement des états financiers ; 

▪ nous préparons tout au long de l’audit une documentation qui fournisse une trace suffisante et 
appropriée des travaux, fondements de notre rapport d’audit et des éléments démontrant que l’audit 
a été planifié et réalisé selon les Normes ISA et dans le respect des exigences législatives et 
réglementaires applicables ; 

▪ nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur car 
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

▪ nous recueillons, le cas échéant, des éléments probants suffisants et appropriés concernant le respect 
des dispositions des textes législatifs et réglementaires dont il est admis qu’elles ont une incidence 
directe sur la détermination des données chiffrées significatives enregistrées et l’information fournie 
dans les états financiers, mettons en œuvre des procédures d’audit spécifiques visant à identifier les 
cas de non-respect d’autres textes législatifs et réglementaires qui peuvent avoir une incidence 
significative sur les états financiers, et apporter une réponse appropriée aux cas avérés ou suspectés 
de non-respect des textes législatifs et réglementaires identifiés au cours de l’audit ; 

▪ nous prenons connaissance du contrôle interne de la société afin de définir des procédures d’audit 
appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne de la société. Lorsque des faiblesses significatives sont identifiées, nous les communiquons à 
la direction, le cas échéant, au Conseil d’Administration ; 
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▪ nous évaluons l’incidence sur l’audit des anomalies relevées et l’incidence sur les états financiers des 
anomalies non corrigées, s’il en existe. Nous les communiquons au niveau approprié de la direction, 
à moins que ceci ne lui soit interdit par la loi ou la réglementation ; 

▪ nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes 
fournies par cette dernière ; 

▪ nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris 
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers reflètent les opérations 
et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle ; 

▪ nous identifions les relations et des transactions avec les parties liées, que le référentiel comptable 
applicable établisse ou non des règles en la matière, pour être en mesure de relever des facteurs de 
risque de fraudes, s’il en existe, découlant de relations et de transactions avec les parties liées, qui 
sont pertinents pour l’identification et l’évaluation des risques d’anomalies significatives provenant 
de fraudes, et conclure, sur la base des éléments probants recueillis, si les états financiers, pour autant 
qu’ils soient affectés par ces relations et ces transactions sont présentés sincèrement ou ne sont pas 
trompeurs. En outre, lorsque le référentiel comptable applicable contient des règles concernant les 
parties liées, nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés pour déterminer si les 
relations et les transactions avec les parties liées ont été correctement identifiées et comptabilisées 
dans les états financiers et si une information pertinente les concernant a été fournie dans ceux-ci ; 

▪ nous recueillons les éléments probants suffisants et appropriés montrant que les événements 
survenus entre la date des états financiers et la date de notre rapport, nécessitant un ajustement des 
états financiers ou une information à fournir dans ceux-ci, ont fait l’objet d’un traitement approprié 
dans les états financiers conformément au référentiel comptable applicable ; 

▪ nous concluons quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, quant à l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute 
important sur la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence 
d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport 
sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments recueillis jusqu’à la date de notre rapport ; 

▪ nous obtenons des déclarations écrites de la Direction Générale et, le cas échéant, du Conseil 
d’Administration, confirmant que celle-ci considère avoir satisfait à ses responsabilités relatives à 
l’établissement des états financiers ainsi qu’à l’exhaustivité des informations qui nous ont été 
fournies. En outre, nous confortons d’autres éléments probants relatifs aux états financiers ou à des 
assertions spécifiques contenues dans ceux-ci au moyen de ces déclarations écrites si nous estimons 
nécessaire ou si celles-ci sont requises par d’autres normes ISA ; 

▪ nous nous assurons, tout au long de l’audit, que l’égalité entre les actionnaires est respectée, 
notamment que toutes les actions d’une même catégorie bénéficient des mêmes droits ; 

▪ nous devons signaler à la plus prochaine Assemblée Générale, les irrégularités et les inexactitudes 
relevées lors de l’audit. En outre, nous devons signaler au ministère public les faits délictueux dont 
nous avons eu connaissance au cours l’audit, sans que notre responsabilité puisse être engagée par 
cette révélation ; 

▪ nous avons l’obligation du respect du secret professionnel pour les faits, actes et renseignements dont 
nous avons eu connaissance. 
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Grille des Notes aux états financiers présentées 

 

NOTES/ 
COMMENTAIRE 

DE NOTES 

 
INTITULE 

STATISTIQUES 

 
Eco 

 
Soc 

 
Fisc 

 
Cial 

NOTE 1 DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES Néant    

NOTE 2 INFORMATIONS OBLIGATOIRES X    

NOTE 3 A IMMOBILISATIONS BRUTES X    

NOTE 3 B BIENS PRIS EN LOCATIONN ACQUISITION Néant    

NOTE 3 C IMMOBILISATIONS : AMORTISSEMENTS X    

NOTE 3 D IMMOBILISATIONS : PLUS ET MOINS VALUE DE CESSION X    

NOTE 3 E INFORMATIONS SUR LES REEVALUATIONS EFFECTUEES PAR L'ENTITE X    

NOTE 3F TABLEAU D'ETALEMENT DES CHARGES IMMOBILISEES Néant    

NOTE 4 IMMOBILISATIONS FINANCIERES X    

NOTE 5 ACTIF CIRCULANT HAO X    

NOTE 6 STOCKS ET ENCOURS X    

NOTE 7 CLIENTS X    

NOTE 8 AUTRES CREANCES X    

NOTE 9 TITRES DE PLACEMENT Néant    

NOTE 10 VALEURS A ENCAISSER Néant    

NOTE 11 DISPONIBILITES X    

NOTE 12 ECARTS DE CONVERSION X    

NOTE 13 CAPITAL : VALEUR NOMINALE DES ACTIONS OU PARTS X    

NOTE 14 PRIMES ET RESERVES X    

NOTE 15 A SUBVENTIONS ET PROVISIONS REGLEMENTEES X    

NOTE 15 B AUTRES FONDS PROPRES Néant    

NOTE 16 A DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILEES X    

 
NOTE 16 B 

ENGAGEMENTS DE RETRAITE ET AVANTAGES ASSIMILES :(METHODE 
ACTUARIELLE) 

 
Néant 

  

NOTE 16 B bis ENGAGEMENTS DE RETRAITE ET AVANTAGES ASSIMILES  Néant   

NOTE 16 C ACTIFS ET PASSIFS EVENTUELS  Néant   

NOTE 17 FOURNISSEURS D'EXPLOITATION X    

NOTE 18 DETTES FISCALES ET SOCIALES  X   

NOTE 19 AUTRES DETTES ET PROVISIONS POUR RISQUES A COURT TERME X    

NOTE 20 BANQUES, CREDIT D'ESCOMPTE ET DE TRESORERIE X    

NOTE 21 CHIFFRE D'AFFAIRES ET AUTRES PRODUITS    X 

NOTE 22 ACHATS    X 

NOTE 23 TRANSPORTS X    

NOTE 24 SERVICES EXTERIEURS X    

NOTE 25 IMPOTS ET TAXES   X  

NOTE 26 AUTRES CHARGES X    

NOTE 27A CHARGES DE PERSONNEL  X   

NOTE 27 B EFFECTIFS, MASSE SALARIALE ET PERSONNEL EXTERIEUR X    

NOTE 28 PROVISIONS ET DEPRECIATIONS INSCRITES AU BILAN   X  

NOTE 29 CHARGES ET REVENUS FINANCIERS X    

NOTE 30 AUTRES CHARGES ET PRODUITS HAO X    

NOTE 31 
REPARTITION DU RESULTAT ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES 
DES CINQ DENIERS EXERCICES X 

   

NOTE 34 FICHE DE SYNTHESE DES PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS   X  

 
Légende : Eco: Statistiques économiques -Soc: Statistiques sociales - Fisc: Statistiques fiscales 
-Cial: Statistiques commerciales. 
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A- DECLARATION DE CONFORMITE AU SYSCOHADA 

Les états financiers sont établis en conformité avec le système comptable OHADA et l'Acte uniforme 
OHADA relatif au droit comptable et à l'information financière entrés en vigueur le 1er janvier 2018. 

B- REGIES ET METHODES COMPTABLES 

 
 

B.1. Méthodes générales et spécifiques d’évaluation et méthodes de présentation 

B.1.1. Immobilisations incorporelles 
 

Les immobilisations incorporelles sont constituées principalement des logiciels acquis et actuellement en 
service au sein de la société. Lors de leur entrée, ces immobilisations ont été évaluées à leur coût de revient. 
Elles sont amorties sur une durée de trois ans. 

 
B.1.2. Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leurs coûts historiques de revient ou d'apport ou 
réévalués. Le coût d'entrée des immobilisations exclut tout frais financier. 
A l’exception des terrains, les immobilisations corporelles sont amorties selon la méthode linéaire basée sur 
une durée de vie estimée et dans les limites admises par le code général des impôts. 

Les taux d'amortissement utilisés sont les suivants : 
- Bâtiments industriels, administratifs et sociaux : 2% à 5 % 
- Installation et agencements : 10 % 
- Matériels et mobiliers : 10% à 33 % 
- Matériels de transport : 20 à 25 % 

La plus ou moins-value sur cession des actifs immobilisés est reflétée dans le compte de résultat. 
 

B.1.3. Titres de participation 

A leur date d'entrée, les titres de participation sont évalués à leur valeur d’acquisition. A toute autre date, 
les titres sont évalués à leur valeur d'utilité en référence principalement aux capitaux propres, aux 
perspectives de rentabilité et aux conjonctures économiques. Dans le cas où la valeur d'utilité est inférieure 
à la valeur d'acquisition, il est constaté une provision pour dépréciation. 

 
B.1.4. Stocks et en-cours 

Matières et fournitures 

Les coûts d’entrée des stocks de matières et fournitures sont constitués du prix d’achat, des charges 
accessoires rattachables à l’opération d’achat (transport, assurance, transit, douane, etc.). Lors de leurs 
sorties des magasins, les stocks de matières et fournitures sont évalués selon la méthode du coût moyen 
pondéré. 

 
Produits fabriqués 

Lors de leur entrée en stocks, les produits fabriqués sont valorisés selon la méthode du coût standard 
complet. La prise en compte des écarts entre les coûts standards et les coûts réels est effectuée à la fin de 
l’exercice. Lors de leurs sorties, les produits fabriqués sont évalués selon la méthode du coût moyen pondéré. 

NOTE 2 
INFORMATIONS OBLIGATOIRES 
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B.1.5. Provisions pour dépréciation des valeurs d'exploitation 

Dépréciation des créances 
Les provisions pour dépréciation des créances sont constituées sur la base des risques de non recouvrement 
évalués au cas par cas. 

Dépréciation des stocks 
La dépréciation des stocks de matières et fournitures, produits fabriqués et produits en cours, est constatée 
lorsque des facteurs de risque sont identifiés (dommages, péremption, obsolescence, valeurs de réalisation 
inférieures aux coûts de revient, etc.). 

B.1.6. Opérations en devises 
 

Les transactions en devises sont converties et comptabilisées en Franc CFA au taux du jour de la transaction. 
Les différences de change réalisées (gains ou pertes) sont constatées dans le compte de résultat. 

 
Les actifs et passifs en devises étrangères sont convertis en Franc CFA au taux de change à la date de clôture. 
Les pertes latentes de change sont constatées dans les comptes « Ecarts de conversion - Actif » et font l’objet 
d’une provision pour risque. Quant aux gains latents, ils sont exclus de la formation du résultat et sont 
constatés dans les comptes « Ecarts de conversion - Passif ». 

B.1.7. Reconnaissance de revenus 
 

Le chiffre d'affaires intègre toutes les ventes des produits et services aux tiers. Le transfert de propriété est 
acquis lors de la livraison pour les ventes locales et lors de l’embarquement pour les ventes à l’export. 
S’agissant des services, le transfert de propriété intervient à la fin de l'exécution des prestations convenues. 

B.1.8. Environnement 
 

La société est soumise, du fait de la nature de son activité à des risques liés à l'environnement qui entraînent 
des mesures de protection ou de remise en état de ses sites. L'évaluation du risque est faite au cas par cas au 
mieux de l'appréciation des risques et des coûts et sur la connaissance des informations disponibles. 

Les coûts annuels relatifs à la protection des sites sont enregistrés dans les charges courantes des exercices 
où les dépenses sont effectuées. 

 
B.1.9. Recours aux estimations comptables 

La préparation des états financiers annuels, conformément aux règles comptables généralement admises, 
amène la Direction à faire des estimations et des hypothèses qui affectent les montants des actifs, des passifs, 
des informations sur les éléments hors bilan d’actifs et passifs à la date d’arrêté des comptes ainsi que les 
produits et les charges de résultat de la période. 
Les éléments pouvant faire l’objet de telles estimations et hypothèses comprennent entre autres les 
provisions pour dépréciation, les provisions pour litiges et autres risques. Leur montant réel pourrait être 
différent des estimations. 

B.2. Indemnités de fin de carrière 
 

Les indemnités de fin de carrière sont calculées et provisionnées dans les comptes. Elles sont évaluées 
conformément à l’article 29 de la convention collective des industries de transformation à savoir, un demi 
mois du salaire mensuel moyen des douze derniers mois par année d'ancienneté, sans excéder quatorze 
mois de salaire brut. Les bénéficiaires des indemnités de fin de carrière sont tous les travailleurs ayant acquis 
le droit à une pension de vieillesse et comptant au moins cinq ans de service dans l'entreprise au moment 
de leur départ. 
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C- DEROGATION AUX POSTULATS ET CONVENTIONS COMPTABLES 

 
Néant. 

D- INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES RELATIVES AU BILAN, AU COMPTE DE 
RESULTAT ET AU TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE 

La réévaluation libre des immobilisations avait généré un écart de réévaluation de FCFA 11,182 milliards 
au 31 décembre 2022 reparti ainsi qu'il suit : 
- Ecart de réévaluation sur immobilisations non amortissables : FCFA 4,131 milliards ; 
- Ecart de réévaluation sur immobilisations amortissables : FCFA 7,051 milliards. 
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NOTE 3A 

IMMOBILISATIONS BRUTES 
 

 

 

 
Commentaires : 

- Les immobilisations incorporelles se rapportent aux frais d'ingénierie sur l'analyse de 

l'augmentation de la capacité de la Série. 

 
- La variation du poste "Aménagements et agencements" concerne essentiellement les opérations de 

Brasquage des cuves. 

 
- La variation du poste "Matériels et mobiliers" concerne essentiellement l'acquisition des matériels 

nouveaux et le ‘revamping’ de certains équipements, et des immobilisations en cours. 

 
- L'augmentation des immobilisations financières de FCFA 3 500 millions portent sur les FCP 

ECOBANK respectivement de FCFA 1 milliard et FCFA 2,5 milliards. 
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NOTE 3C 

IMMOBILISATIONS : AMORTISSEMENTS 
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NOTE 3D 

IMMOBILISATIONS : PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES DE CESSION 
 

 

 

 
Commentaires : 

Les moins-values enregistrées sont issues, d'une part des immobilisations sorties dans le cadre de 

l'inventaire et, d'autre part, des cuves rebrasquées mais non complètement amorties au 31 décembre 2025. 
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NOTE 3E 

INFORMATIONS SUR LES REEVALUATIONS EFFECTUEES PAR L'ENTITE 

 

Commentaires : 

Il s'agit de l'écart de réévaluation qui porte sur les immobilisations réévaluées. 

Le montant incorporé de l'écart de réévaluation au capital au 31 décembre 2022 était de FCFA 11 182 762 

182 (voir NOTE 2-D). 
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NOTE 4 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

 

 
Liste des filiales et participations 

 

 

 
Commentaires : 

La variation du poste "Dépôts et cautionnements" concerne la mise en place du FCP ECOBANK pour FCFA 

3 500 millions. 
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NOTE 5 

ACTIF CIRCULANT HAO 

 

 
 

 

 

 
Commentaires : 

 
Les "Autres dettes" se rapportent aux dettes fournisseurs (factures non parvenues sur immobilisations). 

Il s'agit principalement des équipements de production. 
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NOTE 6 

STOCKS ET EN COURS 

 

 
Commentaires : 

- L'inventaire des stocks a été réalisé le 1er décembre 2025 et la valeur des stocks a été ajustée à fin 

décembre 2025 en fonction des mouvements du mois de décembre. 

Voir NOTE 2 pour la méthode d'évaluation. 

 
- La valeur des stocks en transit (stocks en cours de route) intègre l’ensemble des coûts d’approche 

supputés (droits de douane, frais de transport local, frais d’assurance, etc), indépendamment de 

leur stade d’acheminement. 

Par ailleurs, une analyse détaillée du magasin virtuel MT01 est en cours, en vue de son 

apurement. Il s’agit d’un magasin électronique recevant les stocks en cours de route achetés 

auprès des fournisseurs étrangers, et dont le solde au 31 décembre 2025 apparait à FCFA 11 015 

795 303 sur l’analyse par antériorité dudit magasin à fin 2025. 

 
- La provision pour dépréciation des stocks de FCFA 3 815 930, devenue sans objet, a fait l'objet 

d'une reprise au 31 décembre 2025. 

Pour mémoire, en 2021, nous avions déjà procédé à la reprise d’une provision forfaitaire de FCFA 

3 333 372 996 relative à des articles à faible rotation (principalement des pièces de rechange). 

Certains de ces stocks n’avaient pas été utilisés depuis plus de 15 ans. Cette provision forfaitaire 

avait été constitué conformément aux règles de RIO Tinto. Par conséquent, ces règles n’étaient plus 

applicables. Suite à la reprise de cette provision de FCFA 3 333 372 996, la provision pour 

dépréciation des stocks ne s’élevait plus qu’à FCFA 3 815 930 depuis la clôture au 31 décembre 

2021, et a ainsi fait l’objet d’une reprise totale à fin 2025. 
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NOTE 7 

CLIENTS 

 

 
 

Commentaires : 

Les comptes "Clients, avances reçues" concernent les avances sur métal dont FCFA 9 850 millions 

consenties par PROALU. 
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NOTE 8 

AUTRES CREANCES 

 

 
Commentaires : 

- La rubrique "Personnel" se rapporte aux avances faites aux personnels. 
 
 

- Le solde du poste "Etat et collectivités publiques" est constitué de : 

 
• L'acompte d’Impôt sur les Sociétés (IS) versé au cours de l’exercice 2025 pour FCFA 844 

millions ; 

 
• Un crédit de TVA à forte antériorité, à hauteur de FCFA 466 millions, et pour lequel notre 

société a introduit une demande de remboursement auprès du Directeur Général des impôts. 

Une séance de travail est prévue à cet effet avec l’Inspecteur des impôts en charge du dossier. 

• La TVA déductible sur achats pour FCFA 71 millions. 

 
- Le poste "Dépréciation des autres créances" se rapporte à la provision sur les comptes courants 

groupe (FCFA 689 millions) et à celle relative aux autres débiteurs divers (FCFA 98 millions). 
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NOTE 11 
DISPONIBILITES 

 

 
Commentaires : 

Les rapprochements bancaires sont effectués mensuellement et revus par le responsable hiérarchique. Les 

derniers rapprochements ont été effectués au 31 décembre 2025. 

 
Toutes les banques ont répondu aux lettres de circularisation qui leur ont été envoyées. 

La BICEC a confirmé un compte courant 06800 01659401026/06 avec un solde FCFA 13 624 811 qui ne se 

retrouve pas dans nos livres. Il y a toutefois lieu de signaler qu’il s’agit d’un compte dédié à FOCOMEA (la 

mutuelle santé des employés de ALUCAM Douala). Des démarches sont en cours pour un changement de 

dénomination dudit compte. 

 
Les soldes des comptes positifs des banques comprennent : 
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NOTE 12 

ECARTS DE CONVERSION 

 

 

 
Commentaires : 

 
Il s'agit des écarts de conversion constatés sur les comptes clients et fournisseurs au 31 décembre 2025. 

Ces écarts sont déterminés en fonction du cours des devises au 31 décembre. 

 
 
 

TRANSFERTS DE CHARGES 
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NOTE 13 

CAPITAL : VALEUR NOMINALE DES ACTIONS OU PARTS 
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NOTE 14 

PRIMES ET RESERVES 

 

 
Commentaires : 

La variation du report à nouveau se rapporte au résultat déficitaire de l'exercice 2024, affecté au report à 

nouveau suite à l'approbation de l'Assemblée Générale Mixte tenue le 25 juillet 2025. 

 
Malgré une légère amélioration, nos capitaux propres demeurent négatifs à fin décembre 2025, passant de 

FCFA -52 156 598 417 au 31 décembre 2024 à FCFA -51 877 285 073 au 31 décembre 2025. Par ailleurs le 

fonds de roulement et la trésorerie nette demeurent négatifs. 

 
Les difficultés que traverse notre société sont susceptibles de jeter un doute sur sa capacité à poursuivre son 

exploitation. Toutefois, afin d’améliorer la situation de nos capitaux propres, notre société envisage une 

recapitalisation, par conversion en capital social des créances de l’Etat du Cameroun figurant au bilan au 31 

décembre 2025. 

En effet, par un courrier du 27 janvier 2026 au Président du Conseil d’Administration de notre société, le 

Ministre des finances du Cameroun a marqué son accord pour la recapitalisation de ALUCAM, par 

transformation en capital social de la totalité des avances en comptes courant de l’Etat du Cameroun 

figurant dans les livres de ALUCAM au 31 décembre 2025. 
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NOTE 15A 

SUBVENTIONS ET PROVISIONS REGLEMENTEES 

 

 
Commentaires : 

Il s'agit de l'écart de réévaluation issu des réévaluations libres des immobilisations. 
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NOTE 16A 

DETTES FINANCIERES ET RESSOURCES ASSIMILEES 

 

 
Commentaires : 

- La variation à la baisse des avances reçues de l’Etat s’explique par le reclassement en fin 2025 de la 

totalité des avances en compte courant de l’Etat du Cameroun de FCFA 71 milliards, de la rubrique 

« Emprunts et dettes financières » (du haut du bilan), vers la rubrique « Autres dettes » (en bas du 

bilan) des états financiers. Voir NOTE 19. 

 
- La variation à la baisse des intérêts courus pour FCFA 794 millions concerne l'apurement des 

intérêts liés aux avances en compte courant reçues de l'Etat. 

En effet, suite à l’accord donné par le Ministre des finances du Cameroun pour la recapitalisation 

de ALUCAM par transformation en capital social des avances en comptes courant de l’Etat du 

Cameroun figurant dans les livres de notre société au 31 décembre 2025 (confère NOTE 14), nous 

avons transféré en produits exceptionnels ta totalité des intérêts courus sur les avances en compte 

courant de l’Etat qui figuraient dans nos livres à hauteur de FCFA 794 508 730 au 31 décembre 

2025. Par ailleurs, les charges d’intérêts de l’exercice 2025 relatives à ces avances en compte courant 

n’ont plus été prises en compte au titre du présent exercice. 

 
- Les actifs de retraite concernent la provision pour fin de carrière constituée en vertu de la 

convention collective des industries de transformation. 
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NOTE 17 

FOURNISSEURS D’EXPLOITATION 

 

 
 

Commentaires : 

- La variation à la baisse du poste "Fournisseurs dettes en compte (hors groupe)" s'explique 

essentiellement par l'absorption de l'encours du compte fournisseur ENEO par l'indemnité de 

FCFA 16 milliards due suite au sinistre, faisant ainsi passer (en parallèle) le solde du compte ENEO 

débiteur de FCFA 3 milliards au 31 décembre 2025 ; ce qui justifie également l'augmentation du 

poste "Autres fournisseurs débiteurs". 

Par ailleurs, les confirmations de soldes reçues de certains de nos fournisseurs présentent 

quelques écarts avec les dettes en compte figurant dans nos livres au 31 décembre 2025. Des 

travaux de rapprochement sont en cours avec lesdits fournisseurs pour identifier l’origine des 

gaps. 

 
- Le montant des avances fournisseurs résulte des avances faites aux fournisseurs étrangers, et la 

variation à la baisse se justifie par l'apurement en 2025 de diverses avances qui étaient en compte 

au 31 décembre 2024. 

 
Les avances fournisseurs de plus de 12 mois, notamment celles de 2019 à 2024, s’élèvent au total 

à FCFA 1 020 millions, et sont provisionnées à hauteur de FCFA 46 millions au 31 décembre 

2025. 

Ces avances fournisseurs font l’objet d’une analyse détaillée, en vue d’un apurement. 
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NOTE 18 

DETTES FISCALES ET SOCIALES 

 

 

 
Commentaires : 

 
- Le poste "Autres personnel" est composé des provisions sur rémunérations. A fin décembre 2025, 

nous avons maintenu dans nos livres, en prévision d’éventualités diverses sur le personnel, un 

surcroit de provisions anciennes pour intéressement, bonus et gratifications, à hauteur de FCFA 

465 160 848 au 31 décembre 2025. 

 
- Le poste "Etat TVA" est constitué de la TVA non encore réglée au 31 décembre 2025. 

 
 

- Le poste "Etat, impôts retenus à la source" se rapporte aux retenues à la source opérées auprès des 

fournisseurs pour lesquels les factures n'ont pas encore fait l'objet de paiement. 
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NOTE 19 

AUTRES DETTES ET PROVISIONS POUR RISQUES A COURT TERME 

 

 
Commentaires : 

- La variation à la hausse du compte "Associés, compte courant " de FCFA 92 milliards, s’explique : 

• d’une part, par le reclassement à fin 2025 dans le poste « Autres dettes » du bas du bilan, des 

avances en compte courant de l’Etat à hauteur de FCFA 71 milliards, qui figuraient 

précédemment dans le poste « Emprunts et dettes financières » (en haut du bilan) ; 

• d’autre part, par une avance en compte de FCFA 20 milliards reçue de l’Etat au travers d’un 

protocole d’accord signé le 15 avril 2025, entre l’Etat du Cameroun et ALUCAM (entre autres 

parties), selon lequel l’Etat se subroge à ALUCAM pour le règlement de la Dette Validée 

d’ALUCAM envers ENEO s’élevant à FCFA 20 894 909 748 (représentant les consommations 

d’énergie électrique haute tension d’octobre 2023 au 31 décembre 2024). 

- Le compte "Associés Dividendes à payer" correspond aux dividendes en faveur de l'Etat non encore 

distribués chez Socatral, et ayant fait l'objet de reprise d'écriture lors de la fusion entre Alucam et 

Socatral. 

- Le poste "Autres créditeurs divers" correspond principalement aux impayés se rapportant à la 

redevance des prélèvements des eaux. 

- La provision pour risques à court terme se rapporte à l'écart de conversion constaté au 31 décembre 

2025. 
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NOTE 20 

BANQUES, CREDIT D'ESCOMPTE ET DE TRESORERIE 

 

 
Commentaires : 

- Le solde des banques locales correspond aux lignes de découvert accordées par les banques. 

- Les crédits de trésorerie correspondent aux crédits Spots accordés par les institutions financières. 
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NOTE 21 

CHIFFRE D'AFFAIRES ET AUTRES PRODUITS 
 

 

 
Commentaires : 

 
Le poste "Autres produits" connait une forte variation à cause de la prise en compte de l'indemnité liée au 

sinistre ENEO (FCFA 16 milliards), de l'apurement des FNP (FCFA 2 milliards) et de la reprise partielle de 

la provision sur le TEC (FCFA 4 milliards). 
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NOTE 22 
ACHATS 

 

 

 
Commentaires : 

- La baisse des achats de matières premières et consommables est la conséquence du niveau de stock 

en fin d'exercice. 

- La baisse de l'énergie de production est liée à la baisse de la production du métal chaud (Electrolyse) 

et des produits finis (Fonderie). 
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NOTE 23 

TRANSPORTS 

 

 
 

Commentaires : 
 

Le poste "Transport sur ventes" se rapportent au fret. 
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NOTE 24 
SERVICES EXTERIEURS 

 

 

 

 
Commentaires : 

 
- Les postes "Sous-traitance générale" et "Entretien, réparation et maintenance" constituent les coûts 

de maintenance des équipements et l'outil de production. 

 
- Le poste "Primes d'assurance" concerne les opérations d'assurance liées à l'exploitation. 

 
- Le poste "Frais bancaires" concerne les cautions se rapportant aux lignes de financement pour les 

achats de matières premières, ainsi que les agios bancaires. 

- Le poste "Redevance pour brevet, licences, ..." connait une baisse à cause du non renouvellement 

des licences prestation de service (licence + support). 
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NOTE 25 

IMPOTS ET TAXES 

 

 

 
Commentaires : 

 
- Le poste "Impôts et taxes directs" enregistre la patente et des taxes sur salaires. La baisse de la 

rubrique s’explique par des impôts liés à la VGC 2021 et 2022 qui avaient été comptabilisés au cours 

de l'exercice 2024. 

- Le poste "Pénalités et amendes fiscales" est constitué des pénalités CNPS issues du contrôle de 

régularisation. 

Notre société a par ailleurs reçu courant 2025, des avis de mise en recouvrement (AMR) relatifs 

aux déclarations spontanées mensuelles effectuées mais non liquidées. Les pénalités de retard y 

relatives qui s’élèvent à FCFA 414 162 348 n’ont pas encore été prises en compte dans nos livres. 
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NOTE 26 

AUTRES CHARGES 

 

 

 
Commentaires : 

 
- La variation à la baisse observée sur les pertes sur créances clients résulte du taux défavorable du 

Dollar lors du dénouement des opérations en devises. 

- Les "Charges pour provisions pour risques à CT" sont constituées des provisions relatives à l'écart 

de conversion. 
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NOTE 27A 

CHARGES DE PERSONNEL 

 

 

 
Commentaires : 

 
Les charges de personnel restent stables. 
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NOTE 27B 

EFFECTIFS, MASSE SALARIALE ET PERSONNEL EXTERIEUR 
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NOTE 28 

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS INSCRITES AU BILAN 

 

 
Commentaires : 

 
- Les provisions pour risques et charges concernent d'une part, la provision pour indemnités fin de 

carrière pour FCFA 3 127 millions, la provision pour litiges avec les tiers pour FCFA 13 millions, et 

d'autre part, la provision pour démantèlement du site pour FCFA 3 492 milliards et des risques 

divers pour FCFA 50 millions. 

- La provision pour dépréciation des immobilisations concerne la dépréciation des avances faites aux 

anciennes filiales (Madubo : FCFA 200 millions), et la dépréciation des titres SCIS pour FCFA 32,67 

millions. 

- La provision clients concerne la créance EDC d'un montant de FCFA 250 millions. 

 
- La provision autres créances concerne les comptes courants (FCFA 689 millions) et Tata 

International (FCFA 98 millions). 

- La provision pour risque à court terme se rapporte à la perte relative à l'écart de conversion pour 

FCFA 61 millions. 
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NOTE 29 

CHARGES ET REVENUS FINANCIERS 

 

 

 
Commentaires : 

 
- La variation à la hausse du poste "Intérêts sur emprunts" se rapporte aux intérêts des emprunts 

antérieurs et nouveaux, des intérêts liés au paiement tardifs des fournisseurs et des agios bancaires 

concernant les lignes de découvert et de financement. 

- Le poste "Autres intérêts" est essentiellement constitués des frais financiers relatifs au financement 

des Spots. 

 
- Le poste « Revenus de participations » est composé des produits financiers issus du FCP sur 

ECOBANK. 
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NOTE 30 

AUTRES CHARGES ET PRODUITS HAO 

 

 

 
Commentaires : 

 
- Les charges HAO correspondent à la Valeur Nette Comptable (VNC) des sorties d'immobilisations 

corporelles (cuves). 

- Les produits HAO correspondent aux loyers des maisons et locations d'immeubles non résidentiels. 
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NOTE 31 

REPARTITION DU RESULTAT ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DES CINQ 

DERNIERS EXERCICES 
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NOTE 34 

FICHE DE SYNTHESE DES PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS 
 


